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ARRETE ARS Guyane n°2023/ 168 du 31 mai 2023 
 

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 
DE SCANOGRAPHE A UTILISATION MEDICALE AU CH DE CAYENNE 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Guyane 

 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU le code la santé publique et notamment l’article 6122-26 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds, notamment l’article 3 IV  
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, article 
2 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par le CH de Cayenne, visant à obtenir l’autorisation d’implantation d’un 
deuxième scanographe à utilisation médicale sur son site principal ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
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CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation de scanographe 
disponible sur la zone1 du territoire de la Guyane  
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’installation de 
l’équipement lourd de scanographe à utilisation médicale dans la zone 1, l’agence régionale de santé 
est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune 
afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur la zone concernée , aux 
objectifs du SRS et aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
 
CONSIDERANT le besoin croissant de la population et le développement des activités médicales 
nécessitant un recours exponentiel aux équipements d’imagerie et notamment au scanographe ;  
 
CONSIDERANT que le projet présenté répond aux besoins de la population avec une activité 
prévisionnelle projetée conséquente, qui intégrera également la radiologie interventionnelle et les 
coroscans et permettra de réduire les délais d’accès aux examens de scanner ;  
 
CONSIDERANT que conformément aux objectifs du SRS, le rôle central du CH de Cayenne dans la 
permanence de soins territoriale et le fait que le deuxième scanographe contribuera à la consolidation 
et à la sécurisation du plateau d’imagerie du CH duquel dépend le niveau de recours des filières de 
cardiologie et de neurologie pour lesquelles le deuxième scanographe représente une opportunité de 
développement de l’activité programmée en imagerie interventionnelle et un outil renforçant la 
capacité de diagnostic du futur CHRU de Guyane ; 
 
CONSIDERANT que le projet du CH de Cayenne satisfait aux conditions techniques d’installation d’un 
équipement de scanographe classe III dans une organisation déjà existante et fonctionnelle disposant 
d’un logiciel métier dédié permettant l’échange d’images entre établissements et de protocoles 
opérationnels établis sous la responsabilité d’un PU-PH de radiologie ; 
 
CONSIDERANT que contrairement au projet concurrent, le promoteur a fait le choix d’un équipement 
permettant la prise en charge des patients en situation d’obésité sur un territoire où 20% de la 
population est concernée par ce problème majeur de santé ; 
 

 
 

 

 

ARRETE 
 

 

  
Article 1er : L’autorisation sollicitée par le CH de Cayenne, en vue d’installer un scanographe à 
utilisation médicale de classe III sur le site principal du CH est accordée ; 
 
N° FINESS de l’établissement : 970 300 026 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du 
code de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
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commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est 
réputé renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article  5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une 
décision du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux 
conditions techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation 
pour l’activité de soins de radiologie interventionnelle mentionnée à l’article R 6122-25 du code de 
santé publique. Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette 
activité, ouverte après la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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R03-2023-05-31-00030

ARRETE ARS Guyane n°2023/164 du 31 mai 2023

Portant autorisation d�exercer l�activité de

médecine en modalité hospitalisation à temps

partiel à Hôpital Privé Saint Gabriel
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ARRETE ARS Guyane n°2023/164      du 31 mai 2023 
Portant autorisation d’exercer l’activité de médecine en 
modalité hospitalisation à temps partiel à Hôpital Privé 

Saint Gabriel 
 
 

 

 

 
 
    

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article R 6122-32-1 et l’article D 6124-301-1 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
médecine, article 3  
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par Hôpital Privé Saint Gabriel, représenté par Jean Marc Pierrot, son 
représentant légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation à 
temps partiel sur le site de principal de l’Hôpital Privé Saint Gabriel ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins 30 mai 2023 ; 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Guyane  

 

Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-31-00030 - ARRETE ARS Guyane n°2023/164 du 31 mai 2023

Portant autorisation d�exercer l�activité de médecine en modalité hospitalisation à temps partiel à Hôpital Privé Saint Gabriel 9



 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 2 implantations disponibles d’activité 
de médecine sur la zone 1 du territoire de la Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité de médecine sur la zone 1, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen 
comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le 
mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions 
d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
CONSIDERANT le nombre de personnes poly pathologiques, la prévalence du diabète, de 
l’hypertension artérielle etc. et qu’en cela le besoin de développement de la médecine spécialisée en 
complément de l’offre existante sur le bassin cayennais correspond à un réel besoin populationnel ;  
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les orientations du SRS par le biais du développement 
d’une l’offre alternative à l’hospitalisation complète ; 
 
CONSIDERANT le fait que le déploiement du projet se fera dans les locaux existants qui sont réputés 
accessibles aux PMR, locaux de médecine/chirurgie qui répondent aux exigences techniques et 
accueilleront les patients en médecine en hospitalisation à temps partiel dans les mêmes conditions ; 
 
CONSIDERANT que le promoteur dispose déjà d’une autorisation de médecine en hospitalisation 
complète déployée sur le site qui lui permet de disposer d’une équipe médicale étoffée constituée de 
médecins de différentes spécialités médicales, à même de permettre une prise en charge 
pluridisciplinaire des patients de la file active ; 
 
 
 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par Hôpital Privé Saint Gabriel, en vue d’exercer l’activité de 
médecine en hospitalisation à temps partiel sur le site principal est accordée ; 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du 
code de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est 
réputé renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article  5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n° 2022-1046 du 25 juillet 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision 
du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux 
conditions techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation 
pour l’activité. Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, 
ouverte après la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 

 La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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ARRETE ARS GUYANE N°2023/166       DU 31 MAI 2023 
PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE 

MEDECINE EN MODALITE HOSPITALISATION COMPLETE 
ET HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL A SAS 

CANOPEE 

 
    

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Guyane  

 
 

 
 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article R 6122-32-1 et l’article D 6124-301-1 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n°2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
médecine, article 3  
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par SAS Canopée, représenté par Mme France Gay, son représentant 
légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation à temps complet 
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et à temps partiel pour la prise en charge des adultes et des enfants sur le futur site de la Clinique 
Canopée située à ZAC Hibiscus à Cayenne ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 2 implantations disponibles d’activité 
de médecine sur la zone 1 du territoire de la Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité de médecine sur la zone 1, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen 
comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le 
mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions 
d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
CONSIDERANT la diversité des modalités de déploiement de l’autorisation de médecine proposée 
par le promoteur, d’une part avec une offre dédiée aux personnes âgées en perte d’autonomie et 
d’autre part avec une offre dédiée aux enfants et jeunes adultes, qui représentent plus de 37% de la 
population en Guyane, diversité qui correspond bien la pluralité de la population guyanaise et de ses 
besoins ;  
 
CONSIDERANT l’intention du promoteur de répondre aux objectifs exprimés dans le SRS en 
consolidant plusieurs filières du territoire pour lesquelles l’autorisation de médecine est indispensable : 
filière à orientation personnes âgées, filière soins palliatifs, filière obésité et filière pédiatrique ;  
 
CONSIDERANT que l’ensemble des éléments fournis accrédite le caractère plus abouti du projet du 
promoteur en comparaison des autres projets présentés (profils de recrutement ciblés, maquettes 
organisationnelles projetées) ;  
 
CONSIDERANT la proposition d’installation d’un capacitaire plus important que les dossiers 
concurrents et le caractère plus adapté du portefeuille des spécialités médicales représenté 
(notamment la pédiatrie) eu égard aux besoins non couverts sur le bassin de recrutement qui est très 
jeune ;  
 
CONSIDERANT la conformité du dossier aux exigences techniques réglementaires à la fois pour la 
modalité en hospitalisation complète et pour la modalité en hospitalisation à temps partiel ;  
 
 

 

 

ARRETE 

 

 

 
 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Canopée, en vue d’exercer l’activité de médecine en 
hospitalisation à temps complet et à temps partiel sur le futur site principal de la Clinique Canopée 
situé dans ZAC Hibiscus est accordée ; 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du 
code de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
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sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est 
réputé renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article  5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n°2022-1046 du 25 juillet 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision 
du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux 
conditions techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation 
pour l’activité. Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, 
ouverte après la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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ARRETE ARS Guyane n°2023/167 du 31 mai 2023 
PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE MEDECINE EN 

MODALITE HOSPITALISATION COMPLETE ET HOSPITALISATION A TEMPS 
PARTIEL A SAS CANOPEE 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Guyane 

 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article R 6122-32-1 et l’article D 6124-301-1 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n°2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
médecine, article 3 ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par SAS Canopée, représenté par Mme France Gay, son représentant 
légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation à temps complet 
et à temps partiel pour la prise en charge des adultes et des enfants sur le futur site de la Clinique du 
Fleuve à Saint Laurent du Maroni; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
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CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité 
de médecine sur la zone 2 du territoire de Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité de médecine sur la zone 2, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen 
comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le 
mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions 
d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
 
CONSIDERANT la diversité des modalités de déploiement de l’autorisation de médecine, d’une part 
avec une offre dédiée aux personnes âgées en perte d’autonomie et d’autre part avec une offre 
dédiée aux enfants et jeunes adultes, qui représentent plus de 37% de la population en Guyane, 
diversité ce qui correspond bien à la pluralité de la population guyanaise et de ses besoins;  
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les objectifs du PRS ; 
  
CONSIDERANT que l’ensemble des éléments fournis accrédite le caractère plus abouti du projet du 
promoteur en comparaison des autres projets présentés (profils de recrutement ciblés, maquettes 
organisationnelles projetées) ;  
 
CONSIDERANT la proposition d’un capacitaire plus important que les dossiers concurrents et le 
caractère plus adapté du portefeuille des spécialités médicales représenté (notamment la pédiatrie) 
eu égard aux besoins non couverts sur le bassin de recrutement qui est très jeune ;  
 
CONSIDERANT la conformité du dossier aux exigences techniques réglementaires à la fois pour la 
modalité en hospitalisation complète et pour la modalité en hospitalisation à temps partiel ;  
 
 

 

 

 

ARRETE 
 

 

   

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Canopée, en vue d’exercer l’activité de médecine en 
hospitalisation à temps complet et à temps partiel sur le futur site principal de la Clinique du Fleuve 
située à Saint Laurent du Maroni est accordée ; 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du 
code de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est 
réputé renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article 5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n°2022-1046 du 25 juillet 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision 
du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux 
conditions techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation 
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pour l’activité. Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, 
ouverte après la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 
 

  La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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ARRETE ARS Guyane n°2023/169 du 31 mai 2023  
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN EQUIPEMENT MATERIEL 
LOURD DE SCANOGRAPHE A UTILISATION MEDICALE AU SAS CANOPEE 

 
 

 

 

 

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU le code la santé publique et notamment l’article 6122-26 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds, notamment l’article 3 IV  
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, article 
2 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par SAS Canopée, représentée par Mme France Gay, son représentant 
légal, visant à obtenir l’autorisation d’implantation d’un scanographe à utilisation médicale sur son 
futur site à Saint Laurent du Maroni ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation de scanographe 
disponible sur la zone 2 du territoire de la Guyane ;  
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Guyane  
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CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’installation de 
l’équipement lourd de scanographe à utilisation médicale dans la zone 2, l’agence régionale de santé 
est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune 
afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux 
objectifs du SRS et aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
 
CONSIDERANT le besoin croissant de la population et le développement des activités médicales 
nécessitant un recours exponentiel aux équipements d’imagerie et notamment au scanographe;  
 
CONSIDERANT que le projet présenté répond aux besoins de la population avec une activité 
prévisionnelle projetée plus conséquente que le dossier concurrent ; 
 
CONSIDERANT que conformément aux objectifs du SRS, le promoteur prévoit de participer à la 
permanence des soins et de réaliser une activité de radiologie interventionnelle légère et a contrario 
du dossier concurrent,  
 
CONSIDERANT que le projet présenté analyse la provenance et le type des patients à accueillir en 
prenant en compte l’inscription du scanographe dans les parcours de soins en gériatrie, en neurologie 
et en néphrologie ;  
 
CONSIDERANT que le projet du promoteur satisfait aux conditions techniques d’installation d’un 
équipement de scanographe classe III en s’appuyant sur une équipe de radiologues de ville déjà 
installés en Guyane et ayant l’expérience d’avoir déjà exploité un équipement similaire.  
 
 

 
 

 

 

ARRETE 
 

 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Canopée, en vue d’installer un scanographe à utilisation 
médicale de classe III sur le futur site de SAS Canopée à Saint Laurent du Maroni, dénommé Clinique 
de Fleuve, est accordée ; 
 
L’adresse présumée : ZAC des Malgaches, Saint Laurent du Maroni  
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du 
code de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est 
réputé renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article  5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une 
décision du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux 
conditions techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation 
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pour l’activité de soins de radiologie interventionnelle mentionnée à l’article R 6122-25 du code de 
santé publique. Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette 
activité, ouverte après la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 

 
        

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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ARRETE ARS Guyane n°2023/170 du 31 mai 2023 
PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE REANIMATION 

ADULTES AU CENTRE HOSPITALIER OUEST GUYANAIS 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé de Guyane 
 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article articles L. 6123-1, R 6123-33 et D6124-27 à D6124-34-5du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-690 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
critiques, article 4 ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par le CH Ouest Guyanais, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 
de réanimation sur son site principal; 
 
VU le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l'agence 
régionale de santé ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins le 30 mai 2023,  
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 à 2 implantations disponibles 
d’activité de réanimation sur le territoire de Guyane ; 
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CONSIDERANT que la commission spécialisée de l’organisation des soins estime le projet crucial 
pour le territoire et pour la sécurité des patients pris en charge à l’ouest de la Guyane qui ne disposent 
pas dans l’offre actuelle des mêmes chances de survie que le reste de la population du territoire 
littoral, en s’appuyant notamment sur l’INSTRUCTION N° DGOS/R3/2023/47 du 6 avril 2023 relative à 
la mise en œuvre de la réforme des autorisations de l'activité de soins critiques qui pointe 
expressément le territoire de la Guyane comme devant bénéficier d’un ajustement capacitaire à la 
hausse de ses capacités de lits de soins critiques ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la population ouest guyanaise de disposer de lits de réanimation au 
niveau local réanimation pour pouvoir :  
 
1. Répondre aux crises sanitaires exceptionnelles nécessitant le recours rapide aux lits dits « 
chauds »  
2. Apporter une réponse adéquate aux traumatismes qui sont adressés au CHOG via le 
SAMU/SMUR/urgences  
3. Apporter une réponse adéquate à la population vieillissante poly pathologique qui par 
l’éloignement du système de santé se retrouve dans des états de décompensation grave au moment 
de la prise en charge.    
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les objectifs du PRS ; 
  
CONSIDERANT l’expérience précédente du promoteur avec un déploiement de l’autorisation 
dérogatoire de réanimation pendant la crise sanitaire Covid ;  
 
 

 

 
ARRETE 

 

 
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par le Centre hospitalier Ouest Guyanais, en vue d’exercer 
l’activité de réanimation en modalité réanimation adultes sur son site principal situé 1465 Boulevard 
de la Liberté – BP 245, 97393 SAINT LAURENT DU MARONI est accordée.  
 
N° FINESS entité juridique : 970302121 
N° FINESS de l’établissement : 970300083 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du 
code de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est 
réputé renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article 5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n° 2022-690 du 26 avril 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision du 
directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux conditions 
techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation pour 
l’activité. Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, 
ouverte après la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-31-00027 - ARRETE ARS Guyane n°2023/170 du 31 mai 2023

PORTANT AUTORISATION D�EXERCER L�ACTIVITE DE REANIMATION ADULTES AU CENTRE HOSPITALIER OUEST GUYANAIS 27



Agence Régionale de Santé

R03-2023-05-31-00028

Décision n°19 - Refus d�autorisation d�exercer

l�activité de chirurgie en modalité

hospitalisation à temps partiel à Guyane Santé

Hibiscus

Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-31-00028 - Décision n°19 - Refus d�autorisation d�exercer l�activité de chirurgie en

modalité hospitalisation à temps partiel à Guyane Santé Hibiscus 28



 

66 Avenue des Flamboyants – BP 696  - 97300 CAYENNE 

Standard : 05.94.25.49.89 

 
 
  
 

Direction Générale 
 

 

  
   Cayenne, 31 mai 2023 

 

DECISION N° 19 
 
Objet : Refus d’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie en modalité hospitalisation à temps 
partiel à Guyane Santé Hibiscus 
 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé de Guyane 

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU les articles R 6121-4, D 6124-301 à D 6124-305 et D 6124-91 à D 6124-103 du code de la santé 
publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le Décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par Guyane Santé Hibiscus, représenté par Jean Marc Pierrot, son 
représentant légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie en hospitalisation à 
temps partiel sur le site futur du Médipole de l’Ouest à Saint Laurent du Maroni ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins 30 mai 2023 ; 
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CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 à 2 implantations disponibles 
d’activité de chirurgie ambulatoire sur la zone 2 du territoire de Guyane  
 
CONSIDERANT la réponse partielle aux besoins de la population en développant la chirurgie 
ambulatoire dans un périmètre des spécialités trop limité et en diminuant les fuites du territoire pour les 
prises en charges banales ;  
 
CONSIDERANT que ce périmètre d’activité trop limité ne répond pas aux attentes vis-à-vis d’une 
nouvelle autorisation de chirurgie pour un territoire tel que la Guyane dont l’ampleur des besoins de la 
population nécessite une offre plus diversifiée et surtout sécurisée (en effet, le projet présenté ne part 
pas des besoins du territoire mais d’une orientation centrée sur certaines spécialités au détriment 
d’autres sans jamais justifier ce parti pris ni envisager d’évolution) ; 
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les objectifs du SRS-PRS qui prévoit le développement 
du virage ambulatoire et des segments de chirurgie visés par le promoteur (chirurgie ophtalmologique 
et chirurgie orthopédique programmé (main/poignet) ; 
 
CONSIDERANT l’emplacement du projet sur un territoire sous-équipé ; 
 
CONSIDERANT la non-satisfaction des conditions techniques avec les manquements majeurs tel que : 
absence d’une unité de soins ou d’un espace d’accueil individualisé (chambre, espace type boxe pour 
l’accueil du patient en amont et en aval de la chirurgie)  
 
CONSIDERANT l’absence de l’information concernant les modalités de constitution de la future équipe 
chirurgicale (temps de présence, diplômes, lieu d’exercice actuel…)  
 
CONSIDERANT l’absence de l’information concernant le management médical de l’activité et du bloc 
opératoire : le projet n’identifie pas de médecin coordonnateur de la structure ni ne précise quelle serait 
sa qualification 
CONSIDERANT le manque d’organisation formalisée de la continuité de soins en sortie 
d’hospitalisation, soit en interne, soit par convention spécifique avec un établissement de santé 
accueillant en hospitalisation à temps complet des patients relevant des disciplines pratiquées par la 
structure ambulatoire. 

 
DECIDE 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par Guyane Santé Hibiscus, en vue d’exercer l’activité de chirurgie 
en hospitalisation à temps partiel sur le futur  Medipôle de l’Ouest à Saint Laurent du Maroni est refusée; 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 

  
  

  La Directrice Générale de l’ARS Guyane 
 

   
    

                                Clara de Bort 
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Saint Adrien
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   Cayenne, 31 mai 2023 
  

 

DECISION N°20 
 
  
  

Objet : Refus d’autorisation d’exercer l’activité de médecine en modalité hospitalisation à 
temps partiel à Hôpital Privé Saint Adrien  

 
 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé de Guyane 

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article R 6122-32-1 et l’article D 6124-301-1 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le Décret no 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
médecine, article 3  
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
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VU la demande présentée par Hôpital Privé Saint Adrien, représenté par Jean Marc Pierrot, son 
représentant légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation à 
temps partiel sur le site de principal de l’Hôpital Privé Saint Adrien ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 2 implantations disponibles d’activité 
de médecine sur la zone 1 du territoire de la Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité de médecine sur la zone 1, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen 
comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le 
mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions 
d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les orientations du SRS par le biais du développement 
de l’offre alternative à l’hospitalisation complète ; 
 
  
CONSIDERANT que le promoteur prévoit des séjours en médecine ambulatoire avec une orientation 
exclusive personne âgée au regard du nombre de personnes âgées dépendantes qui a vocation à 
tripler d’ici 2030, et qu’en cela il répond à un besoin de la population bien identifié mais cependant 
sans préciser davantage les réponses qu’il prévoit d’apporter à ce type de population : ne sont 
notamment pas précisées la vocation des bilans de dépistage, la nature des parcours intitulés « chute 
» ni les modalités de prise en charge associées ; 
 
CONSIDERANT les besoins plus larges à couvrir pour l’ensemble des autres filières médicales alors 
que le déploiement d’activité prévu constitue une exploitation de facto limitée de l’autorisation 
sollicitée et qu’en cela, le projet proposé apparaît de ce point de vue limitatif, sans perspective 
d’évolution à contrario des projets concurrents ; 
 
 
CONSIDERANT les éléments évoqués dans le dossier qui ne permettent pas d’évaluer les conditions 
techniques d’implantation (plans des locaux non fournis, accessibilité à la population gériatrique à 
mobilité réduite non garantie en conséquence, projet médical non fourni) ; 
 
CONSIDERANT la non-conformité à d’autres exigences de prise en charge, tels que les effectifs 
médicaux imprécis ou le manque de compétences paramédicales fondamentales au vu de la prise en 
charge envisagée (psychologue, professionnel de la rééducation ou réadaptation, diététicien, 
assistant social…) ; 
 
CONSIDERANT que l’absence d’adossement du projet de développement d’une offre en médecine 
ambulatoire à une activité de médecine en hospitalisation complète préexistante, ainsi que le manque 
d’informations du dossier promoteur à cet égard, ne permettent pas de garantir l’existence d’une file 
active de patients pour cette activité (la patientèle actuelle de l’établissement correspondant à des 
patients âgés pris en charge uniquement en aval d’un parcours de médecine ou chirurgie) ; 
 
 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par Hôpital Privé Saint Adrien, en vue d’exercer l’activité de 
médecine en hospitalisation à temps partiel sur le site principal est refusée ; 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
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Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 
 

            
  La Directrice Générale de l’ARS Guyane  

  

   
    

                                Clara de Bort 
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Direction Générale 
 
 
 

 

  
   Cayenne, 31 mai 2023 

 

DECISION N°21 
 
Objet : Refus d’autorisation d’exercer l’activité de médecine en modalité hospitalisation à 
temps partiel à Guyane Santé Hibiscus 
 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé de Guyane 

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article R 6122-32-1 et l’article D 6124-301-1 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le Décret no 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
médecine, article 3  
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par Guyane Santé Hibiscus, représenté par Jean Marc Pierrot, son 
représentant légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation à 
temps partiel sur le site futur du Medipole de l’Ouest à Saint Laurent du Maroni ; 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins 30 mai 2023 ; 
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CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
médecine sur la zone 2 du territoire de Guyane  
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité de médecine sur la zone 1, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen 
comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le 
mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions 
d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
CONSIDERANT que le promoteur prévoit des séjours en médecine ambulatoire avec une orientation 
patient chronique et pathologies complexes et au regard de la prévalence des pathologies chroniques 
très importante en Guyane, le projet de promoteur répond à un besoin de la population bien identifié, 
mais sans préciser d’avantage les réponses médicales qu’il prévoit à apporter à la population ; 
 
CONSIDERANT le manque de mise en évidence de la complémentarité du projet avec l’offre existante ; 
 
CONSIDERANT qu’à contrario du projet concurrent, la réponse la réponse apportée aux besoins 
apparaît moins précise et spécialisée que celle du projet présenté dans la même fenêtre de dépôt de 
demande d’autorisations (filières développées, répartition de l’activité cible en fonction de la pathologie 
ou au moins la classe d’âge).  
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec le Projet Régional de Santé, notamment le 
développement de l’offre ambulatoire sur un territoire sous doté et le développement du recours à la 
médiation afin de faciliter l’accès aux soins des populations 
 
CONSIDERANT les éléments évoqués dans le dossier qui ne permettent pas d’évaluer les conditions 
techniques d’implantation (plan des locaux non fournis, effectifs cibles médicaux non fournis, projet 
médical non fourni, l’organisation de la continuité de soins non fournie) 
 
CONSIDERANT la non-conformité d’autres éléments aux exigences réglementaires, tels que les 
effectifs médicaux imprécis ou des plannings paramédicaux insuffisants ; 
 
CONSIDERANT que le promoteur n’a produit aucun engagement à la réalisation du projet et le 
maintien des conditions d’implantation de l’activité de soins autorisée ainsi que les conditions 
techniques de fonctionnement réglementaires  

 
DECIDE 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par Guyane Santé Hibiscus, en vue d’exercer l’activité de médecine 
en hospitalisation à temps partiel sur le site principal est refusée ; 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 

  
   La Directrice Générale de l’ARS Guyane  

  

   
    

                                Clara de Bort 
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66 Avenue des Flamboyants – BP 696  - 97300 CAYENNE 

Standard : 05.94.25.49.89 

 
    

 Direction Générale 
 
 
 

 

  
 Cayenne, 31 mai 2023 

 

DECISION N°22 
 
Objet : Refus d’autorisation d’installation d’un équipement matériel lourd de scanographe à 
utilisation médicale à SAS Canopée 
 
 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé de Guyane 

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU le code la santé publique et notamment l’article 6122-26 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds, notamment l’article 3 IV  
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, article 
2 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par la SAS Canopée, visant à obtenir l’autorisation d’implantation d’un 
scanographe à utilisation médicale sur son futur site principal à Cayenne ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
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CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation de scanographe 
disponible sur la zone1 du territoire de la Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’installation de 
l’équipement lourd de scanographe à utilisation médicale dans la zone 1, l’agence régionale de santé 
est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune 
afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux 
objectifs du SRS et aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
 
CONSIDERANT la conformité du projet aux objectifs du SRS, en renforçant l’offre diagnostique en 
imagerie dans les parcours de gériatrie, pédiatrie et cancérologie, en facilitant l’accès à l’imagerie 
dans des délais compatibles aux standards et en proposant le développement des partenariats 
public/privé avec des radiologues libéraux expérimentés dans l’exploitation d’équipements similaires ; 
 
 
CONSIDERANT le besoin croissant de la population et le développement des activités médicales 
nécessitant un recours exponentiel aux équipements d’imagerie et notamment au 
scanographe auquel le promoteur apporte une réponse adaptée, mais moins conséquente en terme 
d’ouverture en comparaison avec le dossier concurrent ; 
 
CONSIDERANT le choix de l’appareil effectué par le promoteur qui ne permet pas de réaliser des 
examens sur les patients en situation d’obésité qui représentent pourtant près de 20% de population, 
ce qui crée en conséquence une limite à la satisfaction des besoins de la population ;  
 
 
CONSIDERANT que le taux de pauvreté de la population en Guyane est supérieur à 50% et que la 
possibilité d’application de tarifs du secteur 2 envisagée par le promoteur crée de ce point de vue une 
limite à la satisfaction des besoins de la population en situation de précarité ; 
 
 

 
 

DECIDE 
 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Canopée, en vue d’installer un scanographe à utilisation 
médicale de classe III sur le site principal de la Clinique Canopée à Cayenne est refusée ; 
 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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DECISION N°23 
 
Objet : Refus d’autorisation d’installation d’un équipement matériel lourd de scanographe à 
utilisation médicale à Guyane Santé Hibiscus 
 
 
  

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé de Guyane 

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU le code la santé publique et notamment l’article 6122-26 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds, notamment l’article 3 IV  
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, article 
2 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Guyane portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
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VU la demande présentée par Guyane Santé Hibiscus, visant à obtenir l’autorisation d’implantation 
d’un scanographe à utilisation médicale sur son futur site dénommé Médipole de l’Ouest à Saint 
Laurent de Maroni ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation de scanographe 
disponible sur la zone 2 du territoire de la Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’installation de 
l’équipement lourd de scanographe à utilisation médicale dans la zone 2, l’agence régionale de santé 
est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune 
afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux 
objectifs du SRS et aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
 
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet aux objectifs du SRS, en renforçant l’offre diagnostique en 
imagerie et en développant l’offre sur un territoire de faible densité médicale ; 
 
 
CONSIDERANT le besoin croissant de la population nécessitant un recours exponentiel aux 
équipements d’imagerie et notamment au scanographe auquel le promoteur n’apporte qu’une réponse 
très générique sans identifier de population cible ; 
 
CONSIDERANT le volume projeté d’activité du promoteur qui est plus faible en comparaison à celui 
du dossier concurrent et en conséquence, apporte une réponse moins pertinente aux besoins de la 
population ;  
 
CONSIDERANT la non-conformité du projet aux conditions techniques, plus précisément considérant 
le nombre conséquent d’éléments organisationnels faisant défaut dans le dossier : positionnement du 
service et du scanographe dans le bâtiment, préparation des plannings et des protocoles, présence 
médicale et paramédicale au cours des horaires d’ouverture avec les plannings prévisionnels, 
management médical, projet médical, définition de la patientèle cible et du service médical rendu ; 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par Guyane Santé Hibiscus, en vue d’installer un scanographe à 
utilisation médicale de classe III sur le site principal de la Clinique Canopée à Cayenne est refusée ; 
 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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